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Conseil d’administration 05-2024 du 26 septembre 2024

Point « Admission en non-valeur »

Délibération n° 2024-20 du 26/09/2024

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION

-Vu les articles L. 1231-1 2 L. 1233-6 et R.1231-1 & D. 1233-30 du code général des collectivités territoriales ;

- Vu article 194 du décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif 2 la gestion budgétaire et comptable
publique ;

- Vu la note de présentation et 'avis de 'agent comptable.

A la majorité des membres présents ou suppléés, décide :

L’admission en non-valeur de la créance reprise ci-dessous pour un montant de 45 633,74 €:

- SARL BOUALEM pour 45 633,74 €.

Fait & Paris, le 26/09/2024

Le président du conseil d’administration

——— .

Christophe BOUILLON
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